
Un niveau critique d’ozone pour la santé est représenté par la valeur moyenne de 
120 :g/m' sur 8 heures que préconisent les Directives de l’OMS concernant la qualité de l’air. En 
collaboration avec le Bureau régional de l'Europe de l’Organisation mondiale de la santé 
(EURO-OMS), un niveau critique exprimé par un indice, l’AOTôO (exposition cumulée au-delà 
d'une concentration limite de 60 ppb), soit 120 :g/m , calculé sur une année, a été adopté en 
remplacement de celui indiqué dans les Directives de l’OMS concernant la qualité de l'air aux fins 
de son utilisation dans les modèles d’évaluation intégrée. Cet indice a servi à définir les zones à 
risque où le niveaucritique était dépassé. Une réduction déterminée de ces dépassements a élé 
prévue dans les modèles d’évaluation intégrée élabores pour le présent Protocole afin d'aider à fixer 
les plafonds d'émission indiqués à l'annexe 11.

8.

B. Pour les Parties situées en

Dans le cas du Canada, les niveaux critiques d’ozone sont fixés pour protéger la santé et 
l'environnement et servent à établir un standard pan-canadien pour l’ozone. Les plafonds 
d émission figurant à l'annexe II sont définis en fonction de I objectif nécessaire pour respcctci le 
standard pan-canadien pour l’ozone.

Dans le cas des États-Unis d'Amérique, les niveaux critiques d’ozone sont fixés pour 
protéger avec une martze suffisante de sécurité la santé publique de tout effet nocif connu ou prévu 
et servent à établir une norme nationale de qualité de 1 air ambiant. Les modèles d évaluation 
intégrés et la norme de qualité de l'air aident à fixer les plafonds et/ou réductions d émission pour 
les États-Unis d'Amérique indiqués à l'annexe 11
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